
CAMERA DEI DEPUTATI — SESSIONE DEL 1852 

De! resto lascio che giudichi come meglio crederà, 

vaej b r so . io non posso s tare sotto il dubbio di aver a f-

fermata una cosa men vera, invito quindi nuovamente l 'o-

norevole deputa to l a n ía a voler d i re se sia vero quanto ho 

asser i to; p rego poi iì s ignor re la to re od il signor presidente 

della Commissione del bi lancio a voler d ich iarare se questa 

seconda del iberazione ha avuto luogo, con qual numero di 

membri p resent i, e quali fossero questi membr i. 

• 1AJÑZA. Quanto io posso di re si è che quando si tenne la 

pr ima adunanza della Commissione, nella quale si discusse 

questo bilancio e la categor ia a t tua lmente in discorso, io mi 

trovava a Casale; sono però in tervenuto alla seduta poste-

r io re, e sapeva che il mot ivo della convocazione era prec isa-

mente per de te rm ina re lo s tanziamento della somma di que-

sta categoria come di un 'a l t ra che non r icordo p resen temente. 

10 sono venuto negli uffizi della Camera alle ore 8 e mezzo 

circa, ed ho t rovato l 'onorevole deputa to Valer io con alcuni 

altri deputat i, dai quali mi fu det to che vi era stato il signor 

re la to re Migliett i con un al t ro membro della Commissione 

del bi lancio, che avevano atteso a lquanto, e che poi se ne 

erano andat i. Non mi r icordo se dopo d'al lora si sia di nuovo 

discusso su questa categor ia. 

n i keviei j . Se io fossi stato presente alle due sedute in 

cui si discusse questo bi lancio, s icuramente non avrei aspet-

tato sino ad ora per r i fe r i r e alla Camera quale fosse la r i cor-

danza che io avessi conservato delia tenutasi discussione ; ma 

credo che coloro che fanno par te della Commissione ben 

rammenteranno che, essendo io stato appunto in quel turno 

di tempo indisposto, non ho potuto assistere nè alla pr ima nè 

Il a seconda r iun ione. 

• »r e s i d e n t e . Metterò dunque ai voti la proposta del 

deputato Pall ieri per la r iduz ione di l i r e 5000 sopra la cate-

goria numero 2. 

(Dopo prova e cont roprova, è adot ta ta .) 

S ' in tenderà quindi approvata questa categor ia in l i r e 

12,000. 
Categoria 3. Ministero di grazia e giustizia (Spese postali), 

proposta dal Ministero e dalla Commissione in l i r e 24,500. 

(È approvata ) 

Giudiziario. — Categoria 4. Magistrato di Cassazione 

(Personale), proposta dal Ministero e dalla Commissione in 

l i r e 214,100. 

d û t i k ¥ . Mon honorable col lègue et ami monsieur Agnès 

m'a pr ié h ier, en sor tant de la séance, de demander à la 

Chambre de vouloir bien surseoir sur les catégories 4 et 5, 

sur lesquel les il a quelques observat ions à faire, et a t tendre, 

pour passer à leur votat ion, qu' il soit arr ivé de la Cour de 

cassation où il se t rouve occupé en ce moment. 

r K E S i B K N T E. Allor a lascieremo in sospeso le categorie 

11 e 5 e passeremo alla categoria 6, Camera dei conti (Per-

sonale), proposta dal Ministero e dalla Commissione in l i r e 

161,224. 

(La Camera approva.) 

Categoria 7. Camera dei conti (Spese d'uff iz io), proposta 

dal Ministero e dalla Commissione in l i r e 10,100. 

(La Camera approva.) 

Categoria 8. Magistrato d'appello (Personale), proposta 

dal Ministero e dalla Commissione in l ir e 1,124,295. 

I l deputato De Vir y ha la parola. 

h e t i k ¥ . Messieurs, j e ne saurais laisser passer cet te 

catégor ie du budget sans venir rappeler à la Chambre et lui 

fa i re observer une inégal i té qui s'y t rouve re la t ivement aux 

deux Cours d'appel de Chambéry et de Nice. Est-ce à moi à 

par ler de cette inégal i té, à moi qui fais part ie d 'une de ces 

Cours? Ne pourra i t - ii pas se t rouver que lqu 'un dans cel te 

enceinte qui eût le soupçon que, sous une quest ion d 'un in-

té rêt général, il pût se cacher le sent iment d 'une quest ion 

d ' in tê iêt pr ivé et personnel ? Messieurs, j 'ai lieu de c ro i re 

que mes pr incipes sont connus par la major i té de cette Cham-

bre, et cela me fait espérer que si cette idée a pu se p résen-

ter à l 'esprit de que lques-uns de ses membres, elle n'a pas 

pu s'y a r rê ter longtemps. 

Aussi, c'est dans cet te persuasion que j e viens main tenant 

faire part à la Chambre de quelques réf lexions re la t ivement 

à cette même caîégorie, Je viens avant tout m'adresser à vo-

t re sagesse et à votre impart ia l i té, pour vous demander un 

acte de just ice, et c'est préc isément parce que j e réclame un 

acte de just ice que j e me sens mo i -même le courage de 

p rendre la parole. 

Messieurs, le Statut veut que les avantages, aussi bien que 

les charges, soient également répar t is en t re toutes les p ro-

vinces de l 'Etat ; eh bien, depuis que le Statut est en v igueur, 

j 'oserais dire que, re lat ivement à cette par t ie, il n 'est qu 'une 

fiction et non point une réal i té, puisque nous voyons dans le 

budget la dif férence de t ra i tement qui existe ent re ces Cours 

d'appel et les aut res du royaume. 

Le Ministère se t rouve lu i -même t rès-eœbarrassé, si nous 

maintenons cet te d i f fé rence; car, depuis i 'année 1848, p lu-

sieurs fois ces Cours d 'appel lui ont adressé des remont ran-

ces par rapport à cel te inégal i té. Chaque fois le Ministère 

répondait qu'il était à la veille de présenter la loi o rgan ique, 

cette loi organique qui déjà a été présentée une fois et a é té 

re t i rée ensui te, probablement pour en présenter une meil-

leure ; mais j e doute qu'on puisse adopter d 'aut res bases que 

celles qui ont é té proposées à cette époque. Je dis donc que 

chaque fois le Ministère répondait q l 'on était à la veille de 

présenter la loi organique; que toute la Magistrature serait 

mise sur le même pied et que, par conséquent, il n 'éta it pas 

nécessaire d' insister à cet égard. 

Voil à cinq ans b ientôt que ces réc lamat ions se sont fait 

en tendre et, jusqu 'à présent, elles sont restées sans effet. 

Je crois donc qu' il impor tera it d 'obvier aux graves inconvé-

nients que le Ministère t rouve pour accorder de l 'avance-

ment à beaucoup de membres de la magis t ra ture. 

En effet, messieurs, on dit que les privi lèges doivent ê t re 

abolis depuis la promulgat ion du Statut, Or, j e demande: en 

maintenant les choses dans l 'état actuel, n 'est-ce pas un 

privi lège que d 'ê t re employé à Tur in, lorsque nous y voyons 

un substi tut du p rocureur -général aussi payé qu 'un prés i-

dent de la Cour de Nice, un subst i tut de l 'avocat général à 

Tur in, plus payé que les conseil lers d 'appel de la Cour de 

Nice? Je crois que cet état de choses, qui est sanctionné par 

le budget, car j e n'ai pas besoin de m'appuyer sur d 'au t res 

t i t res que sur le budget lu i -même, j e crois, d is- je, que cet 

état de choses est intolérable. 

Si monsieur le ministre de grâce et just ice veut accorder 

un avancement aux subst i tuts, s'il veut élever au grade de 

conseil lers à la Cour d 'appel de Chambéry ou de Nice les 

substi tuts les plus ancien de la Cour d 'appel de Tur in, les 

subst i tuts répondront tout nature l lement : nous ne voulons 

par sort ir de la capitale, nous ne voulons pas être promus à 

un grade supér ieur avec un détr iment dans nos appointe-

ments. Aussi le Ministère se t rouve- t - il obligé, pour envoyer 

à la Cour d'appel de Chambéry ou à celle de Nice de s 'adres-

ser aux subst i tuts de l 'avocat des pauvres de Tur in, afin 

d'avoir égard à cette graduat ion qui doit se t rouver en t re les 

appointements qu' i ls ont à Tur in et ceux qu' i ls ont en Savoie 

ou à Nice, 


